
Cycle de conférences
LA REFONTE DU REGLEMENT BRUXELLES I BIS :

LES COMPÉTENCES SPÉCIALES

Programme 2024
Grand’chambre de la Cour de cassation

Le 18 janvier 2024 de 16h à 18h

Sous la direction scientifique de
Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon Assas 

Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 1 
Panthéon-Sorbonne



16h00

16h05

16h50

17h00

17h25

17h50

18h00

Propos introductifs

• Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas
• Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 1 

Panthéon-Sorbonne

I. Faut-il sauver le for du contrat ?

• David Sindres, professeur à l’Université d’Angers
• Bernard Haftel, professeur à l’Université Sorbonne Paris Nord

Questions

II. Faut-il créer un for spécifique pour les dommages financiers ?

• Caroline Kleiner, professeure à l’Université Paris Cité

III. Faut-il créer un for spécifique pour les dommages concurrentiels ?

• Valérie Pironon, professeur à Nantes Université

Questions

Clôture 

• Marie-Elodie Ancel, professeur à l’Université Paris-Panthéon-Assas
• Pascal de Vareilles-Sommières, professeur à l’Université Paris 1

Panthéon-Sorbonne


